
   
 
 
 
  COMMUNIQUÉ  
  POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

CODE : PQ300 
 
 

Exploration pour l’uranium à Sept-Îles 
Un peu de rigueur scientifique s’il-vous-plait  

 
 
Rouyn-Noranda, le 7 décembre 2009 – L’Association de l’exploration minière du Québec 
(AEMQ) déplore le manque de rigueur scientifique dans les propos tenus par le groupe de 
médecins protestataires de Sept-Îles concernant l’exploration minière pour l’uranium dans leur 
région. 
 
Le Canada est le plus grand et le plus sécuritaire producteur d’uranium au monde. Une étude 
disponible sur le site de la Commission canadienne de Sûreté nucléaire (1) démontre l’absence 
de risque anormal quant à l’exposition au radon dans les mines canadiennes d’uranium. Tel que 
le mentionne cette étude, les travailleurs dans les mines d’uranium d’aujourd’hui et les citoyens 
canadiens en général font face à un risque comparable en ce qui a trait au développement du 
cancer du poumon en raison d’une exposition au radon. En ce qui concerne le radon 
domiciliaire, les mesures de précaution sont amplement documentées par le ministère de la 
Santé et des Services sociaux (2). Quant à l’exposition aux différentes radiations d’origine 
naturelle lors de travaux d’exploration en cours actuellement dans les régions de Sept-Îles, les 
guides et lignes directrices publiés par Santé Canada (3) et Labour Saskatchewan (4) 
permettent de conclure que les teneurs en cause dans ces projets ne posent aucun problème 
pour la santé des gens, autant sur le site même qu’à des kilomètres de ce dernier. En effet, ces 
roches génèrent des taux de radiation (mesurés en microsievert) inférieurs à ceux reçus dans 
une salle de radiologie à l’hôpital ou chez un dentiste (5).  
 
Enfin, il est surprenant de constater que les propos de ces médecins contredisent un avis publié 
par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Côte-Nord qui souligne l’absence de 
risque dans le cas des travaux d’exploration minière et l’importance des contrôles qui seront 
effectif  dans le cas d’une exploitation éventuelle (6). D’ailleurs, le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune a publié sur son site Internet un dossier permettant de répondre à la 
majorité des questions posées par la population en ce qui concerne les travaux d’exploration 
pour l’uranium (7). 
 
L’AEMQ a pour mission de favoriser l'élaboration, l'application et la diffusion de pratiques 
d'avant-garde en exploration et ainsi contribuer au développement économique et social de 
façon durable et responsable. Elle compte plus de 140 membres corporatifs et 1 100 membres 
individuels provenant de tous les segments de l'industrie de l'exploration minière québécoise et 
canadienne. 
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